


Comment se servir de la Charte 
du Parc pour consolider son 
document d’urbanisme. 



Pièces constitutives de la Charte 



Se servir du Plan de Parc 

Le légende du Plan de Parc renvoie systématiquement 
aux mesures de la Charte 



Se servir du Plan de Parc 
Extrait du Plan de Parc 

Légende du Plan de Parc 



Se servir du Plan de Parc 

Col de 
L’Escrinet 



Se servir du Plan de Parc 

Aubenas 



Se servir du Plan de Parc 

Extrait du Plan de Parc 

Les communes et communautés de communes 
s’engagent à : 
- Garantir le maintien de l’intégrité et de la 
qualité des réservoirs de biodiversité, 
notamment par le maintien ou le classement 
des réservoirs de biodiversité en zones N ou A 
dans leurs documents d’urbanisme ou en 
procédant à des acquisitions foncières. 

Extrait de la Charte, Mesure 1.2 : 



Se servir du Plan de Parc 

Extrait du Plan de Parc 

Extrait de la Charte, Mesure 5.1 : 

> Préserver «les respirations agricoles et 
naturelles entre noyaux bâtis» identifiées au 
Plan de Parc : éviter l’effet de «continuum 
urbain» généré par l’urbanisation des derniers 
espaces agricoles et naturels qui subsistent 
entre noyaux bâtis (villages et hameaux). 
Les espaces concernés participent à la qualité 
des paysages et du cadre de vie, tout en 
constituant des supports de production 
agricole existants ou potentiels et des supports 
de biodiversité. 



Se servir du Plan de Parc 
Extrait du Plan de Parc 
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Se servir du Plan de Parc 

Extrait du Plan de Parc 

Les collectivités et communautés de 
communes s’engagent à : 
-Intégrer dans leurs documents d’urbanisme les 
enjeux liés aux espaces agricoles existants ou 
potentiels. 
- intégrer les enjeux forestiers, notamment 
dans leurs documents d’urbanisme (effort de 
desserte, prise en compte du risque incendie, 
reconnaissance des fonctions forestières…). 



Se servir de la charte du Parc 

Références au 
Plan de Parc 

Rôle du 
syndicat mixte 

de Parc 

Rôle des 
communes et 
com. de com. 

Rôles des 
partenaires Objectifs 

opérationnels 

Objectifs 
stratégiques 



Se servir de la Charte 

Mesure 5.1 Doter le territoire d’outils de planification pour une 
politique d’urbanisme économe 
 

 Faire que tout document d’urbanisme réponde 
aux six principes d’urbanisme durable concernant :  
 
 
1 - Trames vertes et bleues  
2 - Espaces agricoles et forestiers 
3 – Pôles de proximité 
4 – Paysages 
5 – Changement climatique  
6 - Démarches participatives 



S’appuyer sur les compétences thématiques 
du Parc 

Mesure 5.1 Doter le territoire d’outils de planification pour une 
politique d’urbanisme économe 
 

 Faire que tout document d’urbanisme réponde 
aux six principes d’urbanisme durable concernant :  
 
 
1 - Trames vertes et bleues  
2 - Espaces agricoles et forestiers 
3 – Pôles de proximité 
4 – Paysages 
5 – Changement climatique  
6 - Démarches participatives 

Le porter à 
connaissance du 

Parc  
+ 

Associer le Parc le 
plus en amont 
possible de la 

procédure 



S’appuyer sur les compétences thématiques 
du Parc 

Mesure 5.1  : Doter le territoire d’outils de planification pour une 
politique d’urbanisme économe 
 

 Faire que tout document d’urbanisme réponde 
aux six principes d’urbanisme durable concernant :  
 
 
1 - Trames vertes et bleues  
2 - Espaces agricoles et forestiers 
3 – Pôles de proximité 
4 – Paysages 
5 – Changement climatique  
6 - Démarches participatives 

S’appuyer sur des 
études 

complémentaires 
(diagnostic foncier 
agricole / forestier, 

SIAGE,  
études paysagères 

ponctuelles…) 



Se servir de la charte du Parc 

3 mesures en matière d’urbanisme : 
 

- 5.1 :  Documents de planification 
- 5.2 :  Préservation des terres agricoles 
- 5.3 :  Urbanisme opérationnel 

Eau 
Mesure 2.3 

Paysages 
Mesures 4.2 

Réservoirs de 
biodiversité 
Mesure 1.2 

Habitat 
Mesure 12.1 

Energie 
Mesure 11.1 

Forêt / agriculture 
Mesures 7.1/7.2 



Se servir de la charte du Parc 



Se servir de la charte du Parc 



Mesure 5.2 : Urbanisme opérationnel 
 

 Monter et promouvoir des opérations d’urbanisme 
répondant aux six principes suivants :  
 
1 - Reconquérir et réhabiliter prioritairement le bâti dans les cœurs de villages et 
hameaux existants. 
2 - Privilégier un habitat groupé, facilitant les économies (énergie, réseaux,  
déplacements, gestion des déchets...), limitant la consommation d’espaces agricoles et 
préservant les espaces d’intérêt écologique identifiés. 
3- Prévoir une gestion exemplaire de la ressource en eau (gestion des eaux usées, 
récupération des eaux pluviales, limitation de l’imperméabilisation des sols, maintien des 
mares et zones humides) ; 
4 - Préserver les silhouettes villageoises remarquables. 
5 - S’inspirer des formes d’habitat et des typologies architecturales locales. 
6 - Intégrer la mixité sociale et fonctionnelle dans les formes urbaines et architecturales : 
innover en faveur du lien social et du «bien vivre ensemble» (habitat, services...) en 
tenant compte du vieillissement de la population et de l’installation de jeunes ménages. 

Se servir de la charte du Parc 



Se servir des annexes 

Important : 
Les espaces à usages agricoles ou 
forestiers et les espaces naturels à 
enjeux patrimoniaux et paysagers 
n’ont pas vocation à recevoir des 
équipements consommateurs de 
grandes surfaces foncières. 



Se servir des annexes 
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